
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

Séance ordinaire du 10 décembre 2025 

                                                                                          REF : 2025 / 080 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le 10 du mois de décembre à 19 heures 00, le Conseil 

Municipal de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil 

Municipal en Mairie, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la 

tenue de la session ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite 

ville le 04 décembre 2025. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. TAILLANDIER - M. NIVELAIS - Mme CHOMPRET – Mme HERAULT - M. BOZETTI 

- M. ROZE - Mme HUMBLOT - M. MULLER - Mme FION - Mme ROBERT - Mme 

MARQUELET - Mme BRINGAND - M. LEGENDRE - Mme BLOT - M. NEVEU - M. 

MATTERA - Mme PATIN. 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer. 

 

Absents excusés : 

M. MARIE avait donné pouvoir à M. ROZE 

Mme PRATBERNON avait donné pouvoir à M. NEVEU  

 

Absents : / 

 

Madame CHOMPRET et Monsieur MULLER ont été désignés pour remplir les 

fonctions de secrétaires de séance qu’ils ont acceptées. 

 
OBJET : CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION DE LA POLICE MUNICIPALE 

DE JOINVILLE ET LES FORCES DE SECURITE DE L’ETAT (BRIGADE TERRITORIALE DE 

GENDARMERIE) 
 

Monsieur le Maire explique que la Police Municipale et la brigade territoriale de Gendarmerie ont vocation 

dans le respect de leurs compétences respectives, à intervenir sur l’ensemble du territoire de la Ville de 

JOINVILLE. 
 

La présente convention établie conformément aux dispositions du I de l’article L 2212-6 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, précise la nature et les lieux des interventions des agents de police municipale ; 

elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des forces de sécurité 

de l’Etat. 
 

Pour l’application de la présente convention, les forces de sécurité de l’Etat sont représentée par la 

Gendarmerie Nationale, par le biais de la brigade territoriale de Gendarmerie. 
 

Après avoir obtenu l’avis de Monsieur le Procureur, et l’avoir transmise à Madame la Préfète. 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l'unanimité  : 
 

 D’approuver la convention jointe de coordination de la Police Municipale de la Ville de JOINVILLE, et 

la brigade territoriale de Gendarmerie, 

 D’autoriser à signer le document joint, et toute pièce s’y rapportant. 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 

 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  21 

 

Nombre des votants 

(Présents + pouvoirs) : 23 
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